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KEfl.120/05A/57 

L'A.mbassade de la Republique du Kenya presente ses 

compliments au Secretaire general de 1 1·0rganisation de l'·Uni te 

Africaine, et a l'honneur de lui faire parvenir ci-joint quarante 

trois exemplaires de la note du Gouvernement du Kenya concernant 

la vente d'armes a l'f.frique du Sud, question qui sera debattue 

au cours de la quinzieme session ordinaire du Conseil des !1inistres 

de 1 1 0UA. 

L'Ambassade de la Republique du Kenya serait reconnais

sante au Secretariat de bien vouloir se charger de la distribu

tion de ladite note aux Etats meobres. 

L'Ambassade de la R&publique du Kenya saisit cette oc

casion pour renouveler au Secretaire general de l'OUA l'assurance 

de sa tres haute consideration. · 

Le Secreta:Lre general de 

l'Organisation de l'Unite Africaine 

A D D I S - A B E B A 
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Comme l~s Etats membres l'ont deja appris, la Republique du Kenya a 

demande au Secretaire genersl de l'OUA d'inscrire a l'ordre du jour du Conseil 

des ministres un point intitule : 

" Action concertee dee Etats membres de 1 1 OUA centre la vente. d 1 armes 

a 1 r Afrique du Sud par n 1 imports quel gouvernement au monde". 

L' Afrique du Sud a ete approvisionnee en arr,;c;s par un cert.~in nombre 

de pays europe ens. Reoemment, le Gouvernement bri tc.nnique a manifeste son 
I 

intention de reprendre les ventes d 1 armes a l 1 Afri~uo du Sud, en violation des 

dispositions ·de la resolution prise, ace sujet, perle Conseil de securite. 

Nous semmes d'avis que les ventes d 1 armes a 1 1 Afrique du Sud ont des consequences 

graves pour la securite du continent africain, et qu'une action immediate doit 

dono etre entreprise par les pe.ys e.fricains. 

Le regime minoritaire et reciste en Afrique du Sud, poursuivant la mise 

en oeuvre de son systeme d 1 Apartheid, continu.e a opprimer la population afri

caine, deniant aux Africains leur droit inalienable de vivre oomme des etres 

humains dignes. La situation en Afrique du Sud est grosse des menaces d 1 une 

guerre raciale. Touts arme vendue a 1 11lfrique du Sud .permettra de con solider 

le. superiorite militaire du r~gime minoritaire sur la population africaine sans 

defense. Point n'est besoin de dire que plus l'equipement militaire de l'Afrique 

du Sud sera puissant, mains l'effort des Mouvements de liberation aura d'effi

cacite dans ce malheureux pays. 

Les ventes d 1 armes ne constituent pas seuloment une menace pour les 

mouvements de liberation en Afrique du Sud ; EJllos ont e.ussi de gravo conse

quences pour les autres mouvements de liberation, en Rhodesie, en Namibie, en 

Angola et au Mozambique. Les dirigeants coloniaux de oes territoires n'hesito

ront pas a fnire usage des armes sud-africaines pour reduire au silence les 

revendications africaines. 



Clll/343 

page 2 

Les ventes d 1 armes, tout en attisant le feu d 1une situation deja 

explosive en .Afrique du Sud, constituent une menace a l.a paix eta la securite 

internationales. 1 1 Afrique du Sud a deja d8cl,re qu 1 elle desapprouvai t les pays 

qui heber gent des combattants africains de la libGrte et facili tent leur pene

tration en .Afrique du Sud ; et elle les a m1lme meno.c8 de represailles. Aussi 

est-il tout a fait certain que les armes que 11 AfriQue du Sud achete pourraient 

Btre utilisees centre les pays diriges par des Africains et qui sont si tues au 

nord de ce pays, 

Compto tenu de ce qui precede, le Gouverner,1ont de la Republique du 

Kenya est d 1 avis que les ventes d 1 armes a 1 1 Afriquo du Sud sent de nature a 

causer de graves preoccupations pour ce qui concerne la securite de 1 1Afrique ; 

et que les pays africains doivent agir d'une mani8ro concert8e pour parer au 

danger auquel leur continent se trouve expose. Il no faut pas que les pays afri

CE>ins so croisent les bras, f2.ce a ce qui constitue, peut-etre, le danger le 

plUS gre.Ve dent 1 1 flfriqUG' ai t jamai S ete menacee, 0 1 est pour cette raison que 

le Gouvernemont de la Republique du Keny2. a demand6 1 1 inscription de ce nouveau 

point a 1 1 ordre du jour de la quinzieme session du Conseil des ministros de 

l 1 0UA. 

Ministers des affaires etrangeres, 

Nairobi, 

Kenya 
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